
.
~-,,-----_. .'_."--'.

Nations Unl,s

ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE
VINGT.N6UVIBMB seSSION

D~"""If'S oHl~i,1s

.Merc~dl Il décembre 1914.
à /0 h JO

NIW VORK

En rc,bsem:e du Prë&ldenl. M. Upadhyay (Népal).
",('e"président, prend 'U président".

POINT 20 DE L'ORDU DU JOUR

Membres. Tout en prononçant de beUes paroles sur
la....lité. Ils semblent suaérer (JU'un certain nombre
de décisions adoptées par l'Assemblée au coun de la
session açtuelle ne sont pas ceUes qui çonvionnent.
3. Plusieun fois dans le passé, Us ont proposé que
l'Assemblée réduise les pertes de temps inutiles et
ont mame sugéré de rationaliser les proçêdures et
les. déclarations .pour éviter dos redites. Pourtant,
la semaine dernière, dans une mise en scène bien
orpnisêe, Us ont critiqué une décision adoptée par
l'Assemblée qui visait justement à éviter les redites.
A plUlioufll reprises, fis ont exprimé leur aversion
des déclarations polémiques et des récriminations
publiques et pourtant, la semaine dernière. Us ont
presque rearettê l'abaence de polômlques au cours de
cette session et se sont eux..mi_s enpaés dans une
polémiq~ provocatrice. Lonqu'Us pouvaient rassem·
bler derrière eux une nuùorité importante, ns défen
daient le principe de la souveraineté des Btats et
respectaient les procéduNS de vote. Et pourtant. la
sem.ine domière, à la 2307' lÔaace, M. Seall a
presque remis enqu.ation 1.parqrapho t de l'Article 2
de la Charte qui déclare que: uL'O....ni..tion eat
fondée sur le p'rincipe de répUté souveraine de tOUI
ses Membres. '
4. Lonqu'u~ ~ritê écrasante de l'A.semblée a
recommandé .u Conseil de Mcuritô l'expulsion du
rê&1me d'o1Mrtlttld do l'~ue dtl Sud, cette cWciaion
a eté conlkWrêe eomme 1exprellkm d'un ..pris
arauier do la minorité. Pendant des ....s, lea Btats·
Unia .. sont oPPQIÎs au rêtabllaNmont des droits
"liti""a de la ylWpubliq.... populaire de Chine aux
Nationa Unies et pourtant, 1. ..maint dernière. U.
st IOnt lamentés sur le. me.u.... punitive. provl.
sol.... MIo,p".s. par "A...mbNe à l'encontre de
l'Afrique duSUd. La... l'Union IOviéticlue opposait
IOn VIto aux NlOlutiofta du Conall de Meuritt, .11e
.xe~alt cedroit d'unt...nièN abullve, maialonqu'.
triple Veto • ,té 'ml. pour permett... àl'Afrique du
SUd de re.ter M.mb.... de. Natiolla Un.... U.'lIi.·
IIIt d'un acte re.~n"", Pendant dt. an..".
l'ÂI..mbNt a lCIoPl' dtl containta de "lOIutlon,
avec l'appui d'une ~ri" lubitandlile entrat..
par le. Btata·Unil. mail on ne ,'.t jamais in........
aur leur .fflcaci" ...... l'opfM)Iltior. dt la miaorii.
Pourtant. le. résolutions IetUt'"s. qui reMtent du.
UM _IUN la volon" unlve....'.. dia Nation.
Un IOnt moln. emeac••• La~ cI'lûtr ,tait
bllftfaillnt.~ que •• Btat.·Uar. la commandait.
mal. la"'ii" d'a~'hui nt t)'l'lnllqUt, d'...
M. Seall.
S. lAur duJllel". lIurl doubles ,talon. dl "'UN
It lIun eNclln'lon. ra·..... III doIVlnt..U....
noua scandall.r' U'I.. 1141. l'A._bIM
'tait ••kt dt la q"'ltlon· PaIIatlM." OOUVl....
IMnt •• Btat""Uala a OM"- une ioa t ....
aur un clrta!n nombre dt l'Qs qu'na WMat ta1.. AlPV.UIS
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est-il surprenant qu'il existe des vues divergentes?
Après tout, chacun de nous envisage ces problèmes
à partir d'intérêts divergents. Quel autre recours
avons-nous que de voter des résolutions, lorsque le
compromis équivaut à l'injustice et que les négociations
traînent en longueur, alors que des millions de gens
connaissent la misère et la dépossession nationale.

10. Bien sûr, nous connaissons les limites de nos
résolutions. Nous savons qu'elles n'ont qu'un carac
tère de recommandations. Mais nous avons également
qu'elles portent en elles le poids moral de la commu
nauté internationale. Nous ne sommes pas convaincus
que, même aux Etats-Unis, le soutien des idéaux
des Nations Unies soit en train de disparaître. Il est
vrai que les manifestants sionistes ont délibérément
brûlé le drapeau des Nations Unies lorsque l'Assem
blée a décidé d'inviter l'Organisation de libération de
la Palestine à participer au débat sur la question de
Palestine. Mais représentent-ils même une infime
fraction du peuple américain? Au niveau officiel,
les sionistes ont exercé leur influence sur des gouverne
ments. Dans ses mémoires", le président Truman
regrette en ces ~ermes la pression sioniste qui s'est
exercée en 1947 :

" ... Le fait est que les mouvements de pression
n'agissaient pas seulement autour des Nations Unies
d'une manière qui ne s'était encore jamais vue,
mais que la Maison-Blanche était elle aussi l'objet
d'une pression constante. Je ne pense pas avoir
vu s'exercer autant de pression et de propagande
sur la Maison-Blanche qu'à ce moment-là... Certains
[des dirigeants sionistes extrémistes] nous conseil
laient même d'exercer une pression sur les nations
souveraines pour obtenir d'elles un vote favorable à
l'Assemblée générale."

11. Il semble qu'il y ait dans le monde deux opinions:
celle de la presse tendancieuse du monde occidental
et celle des peuples du monde. Les Nations Unies
puisent toutes leurs forces morales chez les peuples
du monde.

12. Il n'y a pas de majorité mécanique et mathéma
tique. C'est un affront à l'intelligence de l'Assemblée
que de prétendre que les délégations parrainent des
résolutions sans conviction ou qu'elles votent sans

. aucun sens des responsabilités. Nous avons vu la
prétendue majorité voter de façon différente sur des
questions comme celles du Cambodge et de la Corée.
Il y a effectivement une majorité et une minorité
sur certaines questions. Par exemple, une majorité
des Membres votent toujours contre l'occupation
étrangère, contre l'apartheid et contre le colonialisme.
Elle soutient ainsi les buts et les principes de la Charte.

13. Ce n'est pas un problème d'automatisme; c'est
un conflit véritable d'intérêts qui ne pourra être résolu
que lorsque les doléances des pays en voie de déve
loppement et leurs aspirations politiques et économi
ques seront prises en considération par ce qu'on appelle
la minorité. Pour reprendre les paroles du Président
de l'Algérie, Houari Boumediene ;"

"Pour les pays développés, la question est de
savoir s'ils ont compris que leur avenir ne saurait
être dissocié de celui du tiers monde. S'il l'ont
compris, il leur appartient alors d'en déduire les
cons/ ~uences pour eux","
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faveur du partage de la Palestine. S'adressant à l'As
semblée générale à cette époque, le représentant du
Liban, M. Camille Chamoun, déclarait:

"J'Imaglne à quelles pressions, à quelles manœu
vres, votre sens de la justice de l'équité et de la
démocratie vient d'être soumis au cours des der
nières 36 heures. J'imagine aussi la résistance que
vous avez opposée à toutes ces tentatives, afin de
préserver... les pratiques démocratiques de notre
Organisation. Mes amis, songez ici à ces pratiques
démocratiques, à la liberté de vote qui est sacrée
pour chacune de nos délégations; s'il allait s'y
substituer le système tyrannique consistant à aller
trouver chaque délégation dans sa chambre d'hôtel,
au lit, dans les couloirs, dans les antichambres,
pour l'obliger sous la menace de sanctions écono
miques ou avec l'appât de n'importe quelle pro
messe, à voter dans un sens ou dans un autre, songer
à ce qu'il adviendrait de l'avenir de notre Orga
nisationU•"

6. Quelqu 'un peut-il prétendre que' des tactiques
dépourvues d'éthique ont été suivies lorsque l'Assem
blée générale s'est prononcée sur la question de Pales
tine 27 ans plus tard ? Est-ce la faute de la majorité
des Etats si les Etats-Unis se sont trouvés dans une
minorité isolée? Ne devons-nous nas nous féliciter
de ce que l'Assemblée est devenûe plus démocra
'tique et ses membres moins sensibles à la pression
exercée? Si quelque chose ne va pas, ce n'est pas
dans l'Organisation, sa Charte ou son règlement inté
rieur, c'est plutôt parmi ses Membres qui refusent
le changement et un jeu franc...,
7. Deux facteurs semblent avoir suscité l'ensemble
des déclarations concertées faites par les Etats-Unis
et certains pays d'Europe occidentale à l'encontre
des Nations Unies d'aujourd'hui. Le premier est le
résultat de la sixième session extraordinaire de l'As
semblée générale : le nouvel ordre économique inter
national proposé et les changements qu'il implique
dans les relations de puissance économique entre les
pays du tiers monde et les pays développés. Le second
est politique et se rapporte à la décolonisation et à la
déségrégation notamment en Palestine et en Afrique
du Sud. Ces deux facteurs, toutefois, sont les deux
faces d'une même médaille. Ils représentent ce qui
oppose les anciennes puissances coloniales et les
anciens peuples colonisés. Leurs racines plongent.
loin dans le passé, au moment où les puissances colo
niales pillaient l'Afrique et l'Asie.
8. C'est presque toujours par la force des armes
qu'elles ont colonisé les peuples, usurpé leurs terres
et exploité leurs ressources naturelles. Aujourd'hui,
cela est heureusement en grande partie de l'histoire
~.l1cienne, mais il y a des vestiges des atrocités et du
pillage d'antan. Une immense injustice affecte le
peuple de Palestine et le prive de son droit à l'autodé
termination nationale. Tout un peuple en Afrique du
Sud e~t relégué, dans son propre pays, dans une
socê~té de castes. Des rapports inégaux commerciaux
et d'actions économiques réciproques prévalent
entre les pays développés et les pays en développe
ment. Un fossé grandissant entre les riches et les
pauvres caractérise le système international.
9. Tols sont les vrais problèmes; ils ne sont pas
Imalinaires. L'Assemblée générale en discute et des
décisions sont prises à leur sujet. Pourquoi donc
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14. M. RAHAL (Algérie): Le débat sur le raffer
missement du rôle de l'Organisation des Nations
Unies s'est transformé, de la manière la plus inat
tendue, en une critique acerbe de l'Assemblée géné
rale et en un procès aussi violent que tendancieux
de la majorité au sein de cette assemblée. Sous la
conduite des Etats-Unis, de la France, du Royaume
Uni et de la République fédérale d'Allemagne, les
délégations de la plupart des pays occidentaux se sont
succédé à cette tribune, selon un scénario évidem
ment concerté et prémédité, pour proférer contre nous
les accusations les plus étranges et nous adresser
les avertissements les plus extravagants. 'Il s'agit là
certainement d'une opération publicitaire dont nous ne
voulons même pas mettre les mobiles en question,
et nous ne nous laisserions pas entraîner dans une
telle polémique si elle ne mettait en cause la respec
tabilité de nos pays et l'autorité de l'Organisation.
15. Certaines vérités doivent être dites ou rappelées.
Nous les dirons fermement mais sans passion, notre
objectif n'étant pas de vider la mauvaise querelle que
l'on a voulu nous chercher, mais de rétablir des faits
qui ont été déformés et de redresser des jugements
qui ont pu être abusés.
16. Il ne sera peut-être pas sans importance de
souligner (out d'abord que les pays qui, aujourd'hui,
se révoltent contre la règle de la majorité sont ceux-là
mêmes qui composaient la majorité d'hier et dont le
comportement à cette époque fournit le meilleur
système de référence pour apprécier celui de la majorité
actuelle. Ces pays avaient, de plus, l'avantage d'avoir
participé à l'élaboration de la Charte et du règlement
intérieur de nos institutions et d'avoir pu ainsi faire
valoir leurs propres opinions dans la détermination des
principes et des règles qui devaient commander le
fonctionnement de notre Organisation. Tel n'a pas
été le cas pour nous, qui sommes venus plus tard
rejoindre la communauté internationale et qui avons été
contraints d'accepter un ordre international, une loi
internationale et des mœurs internationales établis
en dehors de nous et quelquefois, pourquoi ne pas le
dire, contre nos propres intérêts.
17. Ainsi donc, si nos censeurs s'élèvent contre les
règles elles-mêmes qui président à nos travaux au sein
de cette assemblée, qu'ils veuillent bien se rappeler
qu'ils en sont eux-mêmes les auteurs. Et s'ils mettent
en cause l'usage que nous faisons de ces règles, qu'ils
n'oublient pas que les leçons qu'ils veulent nous
donner aujourd'hui ont bien peu de valeur au regard
de l'exemple qu'ils nous ont déjà offert dans le passé.
18. C'est l'un des principes fondamentaux de la
Charte qu'au sein de l'Assemblée générale tous les
Etats sont égaux. Cette égalité peut paraître déraison
nable et même grotesque lorsqu'elle place sur le même
pied une superpuissance et le dernier des pays sous
développés; mais elle' est à la base des dispositions
qui régissent le droit international et, lorsque nous
nous en prévalons, il nous est difficile de comprendre
que l'on vienne nous en faire reproche. Or c'est J'une
des critiques qui sont dirigées contre nous puisque,
dans la procédure de prise de décision, nos censeurs
l jtiment que les considérations de dimensions, de
richesse et de puissance devraient non seulement
intervenir, mais jouer un rôle déterminant.
19. Il nous est encore beaucoup plus difficile d'ad
D'.: ttre les protestations que soulève l'adoption de
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résolutions par la majorité. De telles résolutions,
nous dit-on, sont injustes, partiales, irréalistes et
inapplicables parce qu'elles ne tiennent pas compte de
l'avis de la minorité. Nous ne sommes pas un parle
ment et, selon nos détracteurs, la majorité abuse de son
pouvoir lorsqu'elle prend de telles décisions. Ce qui
est le plus surprenant, c'est que plus la majorité est
large, plus la minorité trouve contestable son autorité,
comme c'est le cas dans les exemples qui ont été
avancés et sur lesquels nous reviendrons tout à l'heure.
20. Car pour l'instant, je veux d'abord tirer quelques
exemples du passé. La décision de partage de la
Palestine est sans doute l'une des plus importantes
et des plus' dramatiques que l'Assemblée ait jamais
prises. Il s'est pourtant trouvé une majorité pour
l'adopter, malgré l'opposition d'une minorité assez
large et non dépourvue d'arguments valables. La
décision d'intervention de l'ONU en Corée a aussi
été prise par la majorité de l'Assemblée générale
contre l'avis d'une minorité non négligeable et certaine
ment convaincue de la justesse de sa position. Et
n'est-ce pas aussi par l'utilisation de la règle de la
majorité que l'on a pu retarder pendant plus de 20 ans
l'entrée de la République populaire de Chine à l'ONU,
en dépit des appels répétés d'une minorité d'année
en année plus importante ?

21. Pourquoi faut-il que ce soient justement ceux
qui ont fait endosser de telles décisions à l'Assemblée
générale qui viennent aujourd'hui contester à la
majorité un droit que lui confère la Charte et qu'elle
n'exerce que de la manière la plus raisonnable ?

22. On dit que nous avons expulsé de manière illé
gale l'Afrique du Sud de l'Organisation des Nations
Unies. C'est faux, et ceux qui soutiennent cette accusa
tion devraient être les premiers à savoir que c'est
faux. L'Afrique du Sud est toujours Membre de
l'ONU, mais sa délégation dont 'les pouvoirs ont été
rejetés, et seraient encore rejetés s'ils étaient pré
sentés à nouveau, n'a pas été autorisée à participer
à nos débats. Ilne s'agit pas là seulement d'une nuance,
et nous aurions voulu trouver auprès de nos collègues
de la minorité suffisamment d'honnêteté pour ne pas
user d'un amalgame facile qui déforme la décision de
l'Assemblée. L'expulsion de l'Afrique du Sud est
l'affaire du Conseil de sécun.i, et l'Assemblée s'en
est remise au Conseil pour cela. Les trois veto qui se
sont opposés à cette expulsion ont été jetés à la face
du monde, et c'est aujourd'hui la pire des ironies que
de voir ceux qui ont opposé ces veto venir reprocher
à la majorité d'exercer sa tyrannie. La décision de
l'Assemblée en ce qui concerne la délégation sudafri
caine n'est pas seulement légale; elle traduit la volonté
de l'immense majorité de la communauté interna..
tionale; le seul reproche que nous pouvons retenir est
qu'elle ne respecte pas le précédent établi au cours
des sessions précédentes. Eh bien, nous tâcherons
de ne pas mériter ce reproche dans les années à venir.

23. Le débat sur la Palestine a fourni à nos amis de
la minorité' d'autres raisons de mécontentement. Ils
peuvent ne pas être d'accord sur la décision prise par
l'Assemblée de limiter à une seille intervention la
participation de chaque délégation dans le débat.
Mais ils seraient de mauvaise foi en prétendant qu'il
s'agissait là d'une décision contraire au règlement
de l'Assemblée. Deplus, l'interprétation qu'ils donnent
de cette attitude, qu'ils présentent comme destinée
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à priver une délégation de son droit de parole, est
absolument inacceptable et frise la malhonnêteté
intellectuelle; la délégation dont il s'agit a montré
dans son comportement un tel mépris de cette assem..
blée et une telle volonté de perturber ses travaux
qu'il faut pousser très loin la complaisance pour la
prétendre victime des manœuvres de la majorité.
24. Nous sommes d'accord avec ceux qui voudraient
que l'Assemblée soit le reflet de l'opinion unanime
de ses membres, et que ses décisions ne soient prises
qu'à la suite d'efforts destinés à harmoniser toutes
les tendances qui s'y manifestent. Bien que la règle
ici ne soit pas celle de l'unanimité - et nous n'y
pouvons rien puisque ce n'est pas nous qui en avons
ainsi décidé - nous sommes convaincus de la néces
sité de chercher à traduire dans nos résolutions et
dans nos décisions l'adhésion la plus large et l'opinion
la plus globale. Cela nécessite bien sûr un dialogue,
ouvert et loyal, entre la majorité et la minorité. Cela
ne doit pas, en tout état de cause, conduire à une
dictature de la minorité, qui, par la rigidité de ses
oppositions, compromettrait toute possibilité d'accord
unanime.

25. Ce qui s'est passé au cours de la sixième session
extraordinaire de l'Assemblée générale nous fournit
à ce sujet un exemple digne de méditation. Pour une
fois, au cours de cette session, la majorité et la mino
rité ont essayé de discuter franchement leurs pro
blèmes et de comprendre leurs difficultés mutuelles.
Nous sommes très heureux du précédent qui a été ainsi
établi. Nous ne pouvions espérer que nos différences
et nos différends disparaîtraient en l'espace de quel
qu'es semainës seulement. Mais si notre accord n'a pas
pu être plus large, est-il juste, est-il raisonnable d'en
imputer la responsabilité uniquement aux représen
tants de la majorité ? L'intransigeance obstinée de la
minorité y est certainement pour beaucoup, mais
contrairement aux conclusions apocalyptiques qu'en
tirent les représentants occidentaux, nous pensons que
la voie que nous avons empruntée ensemble est la
seule qui puisse réellement répondre à nos vœux.

26. La majorité numérique que nous détenons a des
vertus limitées, et nous le savons. Cette majorité
tient sa force de règles qui n'ont pas été établies par
elle, et il est à la fois faux et immoral de l'accuser d'en
tirer profit. Que cette majorité' soit constituée par les
pays les moins développés, les moins peuplés et les.
moins puissants, n'enlève rien à son autorité morale;
on pourrait même dire que c' est en cela que réside
principalement cette autorité morale, car la force
n'a jamais sécrété la sagesse. On a voulu qualifier
notre majorité de mécani,ue, ou de systématique, pour
en diminuer la valeur et a déconsidérer aux yeux du
monde. On sait qu'un tellangase n'est pas nouveau
dans l'histoire de J'Organisation. Deplus, nos collègues
de la minorité me permettront-ifs de leur demander
s'ils ne pensent pas, en toute honnêteté, que notre
majorité ne leur parait systématique que parce que
leur' opposition est, elle, systématique, irraisonnée et
irrationnelle ?

21. Le représentant des Etats-Unis, qui connaît
l'amitié que je lui porte personnellement, a été assez
bon pour nous mettre en sarde contre la désaffectiJJn
prog..-ssive .du peuple et du Congrès amf!rieains à
l'éprd de l'Organi3ation. Je suis absolument con
vaincu de sa sincérité lorsqu'il déplore le détachement

croissant que son pays témoigne envers une institu
tion qui semble trahir les calculs qu'il avait placés
en elle. Peut..être ne m'en voudra-t-il pas si je lui
dis qu'à mon avis, ce n'est pas l'ONU qui déçoit
l'opinion américaine mais bien plutôt l'image complète-
ment déformée qu'en fournissent les organes chargés
d'informer les Américains. Il doit savoir aussi bien
que moi que l'écho que reçoit l'opinion américaine
de nos travaux est bien loin de correspondre à ce qui
se déroule réellement ici. Sur la base d'une telle infor-
mation, il est vraiment difficile de demander au peuple
américain de soutenir l'Organisation des Nations
Unies.

28. Mais ce que nous ne pouvons nous résoudre à
admettre, c'est que le représentant des Etats-Unis
- tout comme les autres représentants européens
de la minorité - reprenne à son compte les contre
vérités débitées par une presse partisane et peu scrupu
leuse, au lieu de contribuer à fournir à ses concitoyens
les éléments propres à les faire accéder à une connais
sance plus objective et plus profonde de l'Organisa
tion et de l'évolution de la situation mondiale.

29. Cela va me.permettre de revenir au sujet même
de notre débat, c'est-à-dire au raffermissement du rôle
de l'Organisation. La première condition de ce raffer
missement est évidemment notre foi, notre foi totale
dans la mission de l'Organisation. Ce que nous repro
chons à nos collègues de la minorité, c'est de proclamer
en somme qu'ils ne croient en cette mission que dans
la mesure où elle sert leurs intérêts; dès lors qu'ils
perdent leur ascendant sur l'Organisation, elle ne
représente plus pour eux le même instrument irrem
plaçable de la compréhension entre les peuples; ils
en discutent l'autorité, en transgressent les règle
ments, en défient les décisions et en refusent les
obligations.

30. Le monde a subi de profonds changements
depuis la création de l'ONU. Certains de ces change
ments, les plus importants, sont dus à l'Organisation
elle-même et constituent son plus beau titre de gloire.
Le monde a changé aussi parce qu'il a concrétisé
les aspirations des peuples à la liberté et à la dignité,
parce qu'il a réalisé un idéal qui a longtemps germé
à travers les religions, les philosophies et les civili
sations. Il faut accepter ces changements; il ne faut
pas seulement s'y résigner comme à une catastrophe

, inéluctable et il ne faut pas s'y plier de manière hypo
crite en espérant en limiter les conséquences et en
neutraliser les ef(ets. Il faut se mettre franchement
dans le courant de l'histoire, sans regrets pour un
passé révolu, laissant ouvertes toutes les disponibilités
de l'avenir.

31. Telle est la seconde condition à laquelle devrait
satisfaire l'Orgsmisation si elle veut conserver sa prise
sur le monde réel et y jouer le rôle déterminant qui
devrait itre le sien. L'Orpnisation de 194~ ne peut
évidemment pu se plaquer sur notre monde d'aujour
d'hui. Les équilibres délicats, les compromis, les
marchandaps sur I~squels elle s'était fondée n'ont i

plus aucun Hns aqjourd'hui. Dans le munde vivant et l'u
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ne peuvent se eeau:evoir que dans son adaptation ri
rapkle, intelU.nte, volontaire, aux transformations 1;
qui affeetlnt fa 8ocd6té in~mationale dans ses struc- if:
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expression plus structurée, plus exigeante aussi en
raison de l'opposition affirmée de ceux qui veulent
s'en tenir à l'ordre établi, sans concession aucune.
Il est normal que l'action du tiers monde déborde le
cadre de la Charte dans un élan destiné non à détruire
mais à élargir laconception d'un monde nouveau, basée
sur la reconnaissance honnête des forces en présence
et le choix rationnel des moyens à mettre en œuvre
pour la sauvegarde de l'esprit de coopération et de
tolérance mutuelle.

37,) La Charte de San Francisco, vieille d'une géné
ration, a été longtemps considérée comme le seul
instrument valable, aussi bien par ses principes et
objectifs que par les procédures qui s'en inspirent.
Notre propos n'est pas de discuter l'adhésion univer
selle aux buts et principes de la Charte, mais plutôt
de l'esprit dans lequel ceux-ci devraient être compris.
Au lendemain de San Francisco l'influence d'un
groupe - et appelons-le le groupe des alliés
pouvait être d'autant plus acceptable qu'elle s'exer
çait sur des problèmes qui avaient trait directement
à la liquidation de toutes les séquelles de l'agression,
du nazisme et du fascisme. L'esprit de San Francisco
était conçu dans un contexte de défense salutaire,
en prévision d'une confrontation qu'on croyait inévi
table si elle n'était contrôlée par des mesures rigides
et marquées de la plus grande vigilance. Mais dès
lors que l'Organisation devenait de plus en plus uni
verselle, que les intérêts et les objectifs se diversifiaient
et que les priorités se décidaient en fonction d'une
volonté internationale majoritaire, le danger de con
frontation que je viens de sign~ler s'est atténué, mais
a été malheureusement transposé à des domaines où
cela ne s'imposait nullement. Cette transposition n'a
fait qu'accentuer la crise des Nations Unies, et cer
taines grandes puissances s'en servent pour ignorer
et même étouffer la prise de conscience des pays
du tiers monde, laquelle, peut-être à leur avis, cons
titue un danger plus grand encore.

"

38. Si telle est la situation, qui peut reprocher au
tiers monde de se défendre en utilisant, d'abord, les
dispositions mêmes de la Charte et, ensuite, cette
force que constituent sa cohésion et sa solidarité '1
L'accusation portée contre nous quant au respect de
la Charte est grave: elle repose sur l'appréciation
partielle et partiale de certaines dispositions, et nous
ne pouvons admettre que dans une assemblée démo
cratique l'on veuille imposer par des moyens autres
que démocratiques des interprétations erronées,
destinées, semble-t-il, à un public qu'on a délibéré..
ment laissé dans rianorance de certaines procédures.
Par ailleurs. si nos résolutions découlent de la Charte
et ne font que préciser ou compléter certains points
à la lumière de l'évolution d'une situation donnée.
peut-on nous en vouloir de nous référer à des textes
qui font jurilprudence pour redonner à rAssemblée
les pouvoirs qui lui reviennent dans un cas tel que
celui de r Afrique du Sud. que nous avons dénoncé
comme une menace à la paix et à la sécurité inter
nationales 1

39. Devant lei résultats que nous avons acquis, on
veut tourner en dérision notre cohésion et notre soli..
darité. alors qu'ellel lont leI conditions de notre
lurvie dans un monde qui. il force de se vouloir praa
malique. est arrivé à pratiquer un cynisme aratuit•
C'est par eU,s que noui parvenons. à la défense de nos
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32. Il va sans dire que cette adaptation, qui s'adresse
à l'architecture de "Organisation aussi bien qu'à ses
méthodes de travail, doit en premier lieu concerner
l'administration propre de l'Organisation et le per
sonnel chargé de la gérer. Il est de la plus haute impor
tance pour le raffermissement du rôle de l' JNU que
les fonctionnaires responsables de son fonctionnement
apportent dans l'exercice des tâches qui leur sont
confiées, et en plus du dévouement que nous leur
connaissons à la mission universelle qui est la leur,
une sensibilité exceptionnelle aux tendances qui se
manifestent au sein de notre communauté et l'intel
ligence qui leur permet de les prévoiret de les devancer.
Une compréhension exacte de leur responsabilité
devrait les conduire non pas à s'ingénier à retarder
ou à entraver l'adaptation de l'Organisation aux
transformations du monde contemporain, mais à faci
liter, à encourager, et même à devancer cette con
version. Nous savons que c'est là la conception qu'ils
se font eux-mêmes de leur apostolat au service de la
communauté mondiale; c'est pour cela que nous
sommes convaincus de la nécessité absolue de leur
collaboration loyale et totale à tout effort sérieux de
raffermissement de l'Organisation.

33. M. RABETAFIKA (Madagascar): Après les
événements de ces dernières semaines, et en parti
culier les déclarations sévères de certaines déléga
tions - dont les Etats-Unis, la République fédérale
d'Allemagne, la France et le Royaume-Uni - aussi
bien sur le point que nous sommes en train d'examiner
que sur d'autres discutés en commission, il s'avère
de plus en plus difficile d'ignorer la crise que l'Orga
nisation traverse depuis quelques années déjà. Cette
crise est d'autant plus grave que, malgré les efforts
de réflexion requis par l'évolution de la situation
dans le monde, il est malaisé de la définir d'une façon
suffisamment précise pour nous permettre d'en étudier
les causes et les effets. II serait donc utile d'analyser
cette crise, en espérant qu'une telle nnalyse nous
amènera non à une confrontation maieure qui, au
demeurant ne résoudrait rien, mais à une meilleure
compréhension de la position des uns et des autres,
compréhension qui semble être la condition même de la
recherche d'un terrain sur lequel les idées peuvent et
doivent se rencontrer.

34. Par pudeur, l'on n'a pas voulu caractériser
cette crise, et en l'appelant malaise on pensait pou
voir la surmonter sans s'attaquer d'une façon systé
matique aux différents symptômes que, de part et
d'autre, nous avons pu observer clairement. Il est
regrettable également qu'elle ne soit dénoncée par
certains qu'au moment où des difficultés dtordre
interne et relevant de la déf,nse d'intérêts particuliers

elle devrait sont évoquées, obéissant ainsi aux cGntraintes d'une
'er sa prise opportunité spécifique.
minant qui
45 ne peut 35. La cilse de l'ONU tient notamment au fait que
e d'aujour- le monde a évohJé, non selon les prédictions de cer-
uomis, les tains maÎl~ selon une loaklu, propre dan! laqueU,)
ndëe n'ont s'insèrent, naturellcement, l'êm.....nee de nouvelles
ie vivant et li nations, le souci de celles-ci de préserver et de ren-
1immuable 1.

11...'..\....1..,1. forcer leur indépendan~e. leur d'sir de parti~iper.
son utilité i ! d'une façon positive, à la vie international• • t, enfin.
adaptation ~ ; leur souhait de voir la communau" internationale
formations : ! mieux refléter leurs aspirationl et leurs betUinl.
i ses struc- :: 36. Cet ensemble de revendication. 1'.lt préci" au
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porte quel moment et pour la défense de n'importe
quelle cause. Mais alors, nous sommes en droit de
nous demander ce que devient le principe du non
recours à la force ou à la menace d'utiliser la force
dans les relations mternaticnàlès, à moins que l'on
n'ait une conception très particulière de l'autodéfense,
et que ceux qui ont toujours eu tendance à utiliser
la force ne craignent, à leur tour, d'être attaqués
dans leur retranchement par nous qui avons toujours
prôné la coexistence pacifique. On ne tue pas une
mouche avec un canon, et le pragmatisme trop littéral
se couvre lui-même de ridicule. Quoi qu'il en soit, il
serait peut-être bon de rappeler à certains l'article 4
de la Convention concernant les droits et devoirs des
Etats, adoptée en 1933 par la septième Conférence
internationale américaine, qui stipule que

"les Etats sont juridiquement égaux, ils jouissent
de droits égaux et ont une égale capacité pour les
exercer. Les droits de chaque Etat ne dépendent
pas du pouvoir dont il dispose pour en assurer
l'exercice, mais du simple fait de son existence
comme personne du droit international".'

44. En tout cas, la 'façon abusive dont certains ont
défini les paramètres de la responsabilité, en parlant
de la puissance, de la superficie, de la population et
de la richesse, nous amène à rejeter catégoriquement
toute tentative de mettre en discussion la question de
la création. d'une catégorie particulière d'Etats Mem
bres, à savoir les prétendus "Etats associés". On
aurait pu penser que cette hypothèse tenait favorable
ment compte de certaines situations difficiles, mais à
l'analyse, on peut être tenté de croire qu'en fait d'évo
lution, certains esprits accepteraient bien que la qualité
d'Etat Membre soit réservée aux puissants formant
la minorité, et que la majorité se contente d'une vague
association. Le danger d'une telle tendance n'est plus
à démontrer, mais il est malheureux qu'elle existe et
trouve" même au sein de la présente communauté
internationale, un soutien qui n'ose pas dire son nom.

45. Du moment que l'on met la crise de l'oNU
au compte de la seule majorité, il va de soiqu'il n' appar
tiendrait qu'à celle-ci de se réformer, d'accepter
une formule antidémocratique telle que celle de l'asso- .
ciation, de rer-meer à ses droits, et de se plier à ce que
la minorité v ',en entendre par négociations et
consensus, connue si au xxs siècle il fallait encore
sérieusement croire à la magie du verbe.

46. Le tiers monde 'n'a jamais refusé de négocier,
d'autant plus que, à un moment donné, il n'avait
comme seules forces que celles du dialogue et de la
persuasion. Encore faut-il que l'on puisse négocier
à partir de principes généralement reconnus, pour
atteindre des objectifs fixés 'en raison de l'intérêt
commun et dans un esprit de concession véritable.
Il est évident que les procédures de négociation
au sein de la communauté interriationale doivent
être perfectionnées pour que les pourparlers, très
prolongés quelquefois, ne donnent pas à certains des
prétextes soit pour faire valoir uniquement leurs
vues, soit pour combattre des changements raison
nables et raisonnés. Cela nous fait dire que l'essentiel
n'est pas de négocier, mais de faire preuve d'une
volonté commune d'aboutir, et si le tiers monde
avait voulu appliquer la seule règle de la majorité,
il aurait pu ne pas accepter de négocier.
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propres intérêts et à la sauvegarde de principes qui
nous permettent de faire front à plusieurs tentatives
tendant à nous faire endosser des démarches à carac
tère douteux et dont la finalité ne coïncide pas avec
nos objectifs. Nous sommes donc, à force de com
promis entre nous-mêmes, arrivés à forger une majorité
que nous utilisons en toute responsabilité, pour la
défense de nos intérêts, certes, mais jamais pour
écraser la minorité. D'ailJeurs une majorité au service
de la justice est certainement beaucoup plus démo
cratique qu'une minorité qui ne veut pas se plier
à la règle de la majorité ..
40.' Que l'on nous entende bien ! La majorité et la
minorité ont essentiellement les mêmes droits, mais
qu'une minorité prétende avoir plus de droits qu'une
majorité, cela relève de l'absurde. La démocratie
peut se définir comme étant la volonté librement
consentie de partager et aussi de participer : cela ne
peut être remis en cause que par les esprits chagrins
qui ne veulent ni partager, ni reconnaître à des parte
naires considérés comme égaux les droits qui sont
les leurs. De même, qu'une minorité veuille imposer
ses vues parce que celles-ci émaneraient d'une appré
ciation plus juste, plus réaliste et plus raisonnable
des problèmes, est foncièrement antidémocratique,
à moins qu'on ne veuille faire insulte aux membres
de la majorité en leur déniant les mêmes facultés
d'entendement et de réflexion que l'on s'arroge si
facilement. Cette attitude a un côté trop inquiétant
pour qu'il soit nécessaire de l'exposer davantage,
mais ceux qui pourraient s'en vanter auprès de leur
opinion publique comprendront ce que par décence
nous ne voulons-pi.s dire à cette tribune.

41. En allant plus loin, nous pouvons nous demander
de quelle démocratie se réclame la majorité qui a
décidé le partage de la Palestine et l'intervention
étrangère en Corée. Il est temps que la minorité se
ressaisisse, qu'elle cesse de pleurer sur un passé révolu
qui ne reviendra plus, et qu'elle accepte de jouer
un rôle constructif allant dans le sens de la justice et
du progrès, et de donner un contenu à ses protesta
tions de bonne foi que viennent malheureusement
infirmer ses actes.

42. Nous avons encore entendu d'autres arguments
selon lesquels l'Assemblée n'est pas un parlement.
et que ceux qui y siègent sont les représentants d'Etats
souverains. Cette position ne se discute pas, car tout
le monde sait que dans toute société civilisée et poli
cée, un Etat, par le fait même qu'il accepte de faire
partie de cette société, a décidé d'abandonner une
parcelle de sa souveraineté. Mais il est tout de même
curieux de noter que ceux qui suivent cette doctrine
de la souveraineté limitée agitent devant l'opinion
publique, facilement bernée, la muleta de la souve
raineté pour excuser d'avance le mépris dans lequel
ils tiendront les résolutions de l'Assemblée: ce n'est
pas en agissant de la sorte que nous raffermirons le
rôle des Nations Unies. De plus, pour montrer que
cette notion de souveraineté s'accomode très bien d'un
grain d'arrogance, on essaie de faire croire que la
minorité a I'exclusivité de pouvoir mettre en œuvre
les résolutions de l'Assemblée, en raison de la puis
sance matérielle et autres dont elle a un usage toujours
justifié.

43. Il ne serait pas réaliste de notre part de ne pas
reconnaître que la puissance peut se brandir à n'lm-
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l\ l'heuro uCl '1. duutill'importint lur l,nthuu.fllme
d'In"ln, Uno Cllnc'rtltlon l't n'el""'I.... t.Ut QUt
prtlPU"'. d"n8 Il projot de "'"oluUtln Num.ln AIL,74~
It Add, 1~ 4It qui Plut d'b\meh.r lur uni ~unt'NntlA·
tlon~ mih" de notN Ivil. eltt. eonfNntltlon lIt
n'clluullre Id l'\ln VIUt ln "nlr AVIC ,•• v.rlt'" It ,••
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dOM N"tiuns UniON dei\lent 10M valngueurM de la seconde
luorre mon,II11lo [2.'04t' ,\'tftme'(',I, Bion MOr Ihl l''tnlont,
mAis ~ul ôtilont QOM valnquo~JI'N ? Rtnlant-ce seufe
ment 10M mombros pormilnentlil du ConAolI de M6curllé,
exorçnnt m1l8slvomont lour drnlt de veto nan Heule..
mont nu Consoll lul-m6mo mols 6l1"lomont "U 8cln de
cotto a81ombldo d'mmwRtlqLlo, aux termCM dON Artl
QloN 108 ot IO~ do IR Chtlrte ? Non, MOMlilcufli. LeM
v8ln'luourN eompronnont prcnquo tOUH lOi BtRhl
M.mbrlM d'Afrlquo ot d'ÂMlo, Il CMt vrDt quo la plupart
d'ontre oux .tol.nt alorl dei paNiON.'onli ou deli
eolonlos) malM leun pouplai ont c\lmbattu le faNcl8me
"UX e6t08 d'M fOf/eo8 §U160N ourop6ennOM et am6rl
Qidnei. Mourleo at Molto, "ompte tenu de leur iltua
lion gdollraphlque, da leur Muporfleto, du ehlffro de
laur populAtion antre 1939 ct 1945, ot de Icurll rlohofutCfl
UmltioM, d6t1ennent peut-6lre bien un l'oeord mondlul
pour ce qui ost de leur effort do suorre, h la fol8 en
homm08 ot en sllerlneos, Ce liant 1& deM faltH qui flont
portol. '"elloment oubll6li p"r ecu" qui voudra'ent
l'rdtondro qu'Ils ont lalnd IR guerre cenrre le fAliQINmc
tout seulM, liDns l'aido deN ,,"ys d'Afrlquo, d'Alile
ot do bien d'autrelit y eumprlN une lara" utllhJation
do leurli reMMoureOM humoh,oM ot mat6rlelicli,

•93, On nOUM roproehe d'o.doptcr dCJi r6liolutloZ1H
qui Mont Pfuttquomont InDpplh.,@bhu l'arec que OOU" qui
ont la puI811anoo - la pulNianoo véritable _... rofuJiont
tout slmplomont de lili appliquer; on n""Ji dit qu'fi ONt
dDnlor.u" ol "ontrillre ftU proMtl;e de l'Or8anlliltlorf
do eontlnuor d'Deoumulor de,. r6Jiolutl'lnli qui no pour
ront Jamahi prondro vlo ot qulttmlt aùoptéei IRnN tenir
10 molndro "ompto do 10 "r6all~6",

94, S'II.n 08t alnlll, mi d6161fltlon 10 demande
pourquoi la minorU6 - ot nouJi ne parlonfi pal lei de
tout. 1ft mtnorlté, m'lI fi lieulemont d'une tri. p-etfte
partlo d'.ntro 0110 - Cit tellement inqulèto, C'Olt
manltl.t.ment pireo qu'oUe craint 001 rÔlolutionl,
non pareo qu'olllf' .on& ImportantoH, malli pareo
qu'.Uo,. ont un Irand p'uldN ot une énorme Innuenoe
.t plrvJ.nn.nt ft d'N rillultalfi. pout-atro paN du Jour
ou I.nd.mlln, mah. ftVOQ 10 lempJf 01 la JUltieo do lour
e"t', .t qU'.II.M aU"lnont loun obJoctftfi,
9!. Il Itlt Q.rt•• Iml.o""tblo danN eo Qourl débat de
falrl 1. point Mur 1'.mca(,~lt' do toutel 1•• r'.oluttanff
d. l'Âu.mb''o d.pul. 2)1 anM - eo "eralt une étudo
Int'r'Mllan.. pour l'aut.ur eomp't.nt d'un livro
mah, g.rtaln" .x.mpl.. partlouU.r.m.nt frappant.
m. vl.nn.nt lll"'1'rl&, Il y • , .ntr. autr..., 1. ~u••tlon
du Qolont.lllm., C'••t pour un. Irando part 1hhltalre
d. ,. luu. "ontr. ,. "mlnorlt''', gu.lqu," puluanc'I
eolantal.,., l'I.e I.url vot•• n"MUr., I.ur. ablt.ntlan.,
',ufll .....rv.M, I.ur b"~e"UI" .t I.ur manque d.
"oa"'rlll"n, RII.. aVII.nt la pull••nc. - ln••
l'ent .ngor. - .t .n•• p.nlflt.nt dan. o.U. attltud.
d'uhfftruoUannl.m., D•• Qent.ln•• d. 00. tlr'.olu·
tlo"N d. papl.r" N' lont leoumul"M JUliqu'. e. quo
la d.rn"r. ait fait d'bordor ,. VI" .t qu'un matin,
k ~I~h"nn., Il r'.I.tang. JI, flolt .trondN.,
H, C'."t U, 1. pouvoir In'lI.lbl. d. Q... pr't.ndu••
....oluU"nI' d. p.pl.r,
97, C•• N."lulion. ont un lutr. pouvoir In'lI.lbl. :
,•• ,.upl.1t du mond., .n taue 0•• 1•• Plu'p'I•• d. notre
mund., 1. tI.r. mond., .,".mt••t ffll.llfi", c......0·
lutlan., qui d'f.nd.nt I.urll droit., .ont .ul'll•• l'Ir
Q•• p.upl•• , danl la vi., .11•••ant l'ultlm. r••I1",
Ilur puu'lolr I.t l'ultlm. puuvulr, .t un. bonne plrtl.
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lI",n "Mn do ~t6fondr. Lill l\lUd rmrthmllol't li,lUI'S dd"lil
r~tI"'nN no g{)ntlonnont l'6ft QOUo dtvtMlon MlmpliMto
dOM NI~tltlnM UnioN on dO\IX Il'{)\IP08 opPoNd8.
RH, 110M l'oprdMontftntM d08 louvornol11onts do gatte
"~u~omhI60 '1\11 NI~(lo b Now V\ll'k, ~UlX Rt"tM-Unls,
"nt 6\LI gmlrs do "OS dornl.roH "nndOH dtô go",IIt1onndM
~ftll 1ft pl'OMMO "mdrlgnlno Qui volt ,I""s 10 dlMtll'ILld
HOQI'.,,,II'o d'Rtft' dLI pft~S hata Lill ftp6U'1 do 10 d6tonto
(lppos6 h l'ftftnmtomont. \111 pl'lnuo do lil potx ot un
hAtINMour do pftlx. Il OMt pOil "on8d'luont pluM quo
pm'ftdox"1 do "onst"tor {:!LIO 10 I"nuoil da 18 mono"a
,t "0 l'nffnmtomont 0 ôta t01lL1 pur son roprd8ontftnt,
M. 6","11, ot gol" IMt phlN ptlI'u,lllxal angorl lorsque
ln prd'.nduo mlnorl'. NO rumbna b Lino mlnurltd do
Lin. C'OMt l'inHI quo l'n vu ln prOMsa mondl"lo, 1& nmls
on '\\l,mM 1" prOLlvo "ftnM 1" fl\9'1Il "ont 0110 (l rnpport6
l'~pl",,do dd""II'd"hlo 'lui" f"1l &01111' OLI roprd~umtllnt
dlM Rttl'M-Unls 1" mnn"hoUa dOM JOyrnilLI",
"~, NOLIM no Nommls l'ON onlnlds lei dons uno
m""COLIvro vlNnnt h dlvhill' 10 f"lnlnltd lorf4qu'nueuna
dl'lIMlon n'oNIMtl. CoUo division " l"t8td une rolM
l'upnrnvn"t, lorNqLla 10'1 "111614 dOM RtotM-UniM ont
Intoroddd "Upr~M daM RtntM-UniM pourgu'lIli n'on
'1lonnont l'OM " \lnl eontrontoUon avoe IIH Ghles ~dtr()
HorN. Rt, gomma nOUM noys 10 rappolons, 10H l'Hfthl
Uni" (ln' dlillomont roe"uru b ln mo"oeo - monDeo
qui n InlHMd Indlr'dronto l'Orl"nlHntion dOM pUYM ""pllr
'ntourM dl pdtrolo.
gO, Mn d'I'IRtlon no eomprond l'DM 1CHi tontfttlvoH
dl d'flnlr ou "0 "lro\lnMerlr.loH dlmonHlonH do eo q\IO
glUX Qut nOUM erUI~ulnt Rl'plllont III" m'Ûorlt." 1

dont liN "1.lnt qu'ollo no roprdHonto qu'unlJ potUo
trn"U"n dlM l''OUI'IOM du mundo, do laurs riehoMMIH
ou dl 1I'lrM t.rrltnlroN, COIR, n' hnrmrto quoi livra do
glnM,.. p.ut nnUM on donnor 10 prouva, n'oMt tout Mlmplo
mont p'OM eonr"rm. l'UN 'oltM, Il m'tlnM do MouMtrolro
MrhUrMlrlm.nt lo~ RttltM ,,,,oloIiMtOM, ~ eumprhi l'Unlun
MO'l"&lqul 'l ln Chin., do l'deroM"nt. mworUd IrAeo
k IM'lUlllo pr'Mq\1O tmlt.M l'M d6elMlonM rmportant.M
ont .,. Md""tdIM k OOUI MOf4lJlon, It on fllt dopulM
hl.n d'M Mnn'IM mMlnC.nnnt, Colft no rlpr'Monto l'aH
Mlullm.nt un Ifand nombre dl volx, maiN e'IfU aU8111
un. Irand. rlgh'NMa, h••ueoup d. t.rrltalr'M .t Un.
P,ppulllUon nomhr,uN', M.dM mtm. MI eluo Mou"trlle
&Ion arbttratr. '1hll h INolir e. 'lU, l'on app.H. l'M
p.tlt•• nMtlnnM - qui, .n f"U, vQI.nt nlur.r iJlmi l.urH
flln'N d'N RtitM ,.MntM nu d. tam. mo~.nno - notre
pnp'ul.Unn rlMt. e"nMI~.rMhl., ln rMit NI e"nMld'rabl.
'lU, l'on nnUM d.mand. da ln r'dulr. ot d. r6dutr. N''"
IMUX d. ernIM".n"., Nutr. t.rrUolr.., "'IMt eout 1.
",,,ntln.ne ftud••m.rlealn, tout 1. ,mnUn.nt atrlealn,
tnut. l'ÂMI. o(,l(,lld.nlal••t taut.M 1.14 fI'N Nltu'''' i
l'HMt, pnur n. l'MM pMrl.r d'H "ntlllo,., Quant k ncttr.
"rlgh'.M''', nmlN n. Momm." l'MN MI pMU'lr._ nan plu,.
p'ul"qUI nUUN d't.nnn" lM plu" ,r.nd. parti. du "'trDII,
~I~ mln.fMuM pNelluN It d'N maU.rlN pr.mt'r.",
UI, 'rnul g,ll, hl,n .Or, NUPPON' 'lu. 1•• trahI erU.r."
r.ClnUN l'Ir M. IgIIi plu'I.nt ttr. trnu'I.. d.n,. lM
('hMrt., qui d.ftnlt Il plrtielpAUan AUX NatlanM Uni.,.
•t "N pr''1I1•••,. qui .n d',mul.nt .n t.rm." d'.,"IU.
.nu'I.r.ln. "'M Rt.u.,
12. Pul.qui ". ,.rl. d. lM Cihlrt., J. m. ",rm.urMI
dl dlr. "u. J' _ur. h'ut k 'Mit d'Aeenra M'I.e M, T.p'I.~
'.nn.U d. lM d''',aUnn d'N RIMtN-Unl. qui, r.néllnt
hnmm..., k UTh.nt, d.r.nM.ur du tI.r. mond., danM
/J'U' "••,m""" nOUN 1 rlpl"" 'lU, "N fund.tlur"
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financière à divers projets des Nations Unies. Acela,
nous ne pouvons que répondre : chaque Membre est
libre de contribuer aux projets alimentés par des fonds
bénévoles.
103, Dans le cas du Gouvernement des Etats-Unis,
qui estriche, cela ne pose pas une question de finances
mais une question de conscience ct une question
morale; et chaque souvernement est libre de trancher
cela comme il l'entend. Jusqu'ici, les Etats-Unis ont
été extrêmement lénéreux à l'ésard des pays du
tiers monde et des Nations Unies. Nous n'avons
aucune raison de croire que cette sénérosilé ne con
tinuera pas à élarsir les liens déjà existants dtamitié
ct de compréhension dans l'intérêt de tous. Mais nous
ne pouvons que déclarer que les Nations Unies ne
sont pas et ne doivent pas 6tre mises aux enchères
avec le jeu des votes, Les Nations Unies ne sont pas
à vendre au plus offrant avec les plus petits votes.
104. IlYaaussi cequi nous semble être une deuxième
menace lorsque M. Scali a dit :

••Mais les tendances qui sc sont fait jour et les
décisions prises au cours des derniers mois ont
amené bon nombre à rét1échir et à réévaluer le rôle
qui devrait être le nôtre," [Ibid" par. /30.]

Nous avons été heureux d'entendre le représentant
des Etats·Unis ajouter rapidement : .

..Je ne suis pas venu à J'Assemblée générale,
aujourd'hui, pour dire que le peuple américain se
détournera des Nations Unies," (Ibid., par, /3/.]

Je pense en tout cas qu'il faut interpréter cela comme
silnifiant que les Etats-Unis ne vont pas quitter les
Nations Unies,
105. Peut·être, comme le dit le proverbe an,lais,
ladiscrétion est lameilleure partie du couraac, si nous
nous rappelons ce que nou~ savons tous, à savoir
qu'aucun des deux Etats Membres 1", plus puiasants
en cette ère atomique n'osera quitter les Nations
Uniel, crailnant un coup nucléaire préventif, nous
constatons alor. que ICI Membres des Nations Unies
font partie inté,rante de ce qu'on appelle ''l'équilibre
de la terreur" et qu'au moment où ce minee fil de la
çonfiance le callera, la toile d'arailnée .e déchirera
et l'ApocalyplO 10, déchainera.
106, C'elt peut-être ici l'occalion decorriser un autre
cliché. On noua dit ad nauseam que ce lont les
petites nations, s! Impuillantei loient-elles, qui ent
belOin de la protection dei Nation. Unies. Mais, à y
l'I.arder d. plus pr.. est-ce que ce ne IOnt pas les
puislancel nucléaires qui ont beloln de ce qu'on
appelle 1. r.araplute prot.cteur, tout autant ct linon
plut, en ra Ion d.leur pui..anc~ iJJlmitée 1
107. D'une taçon pDérale, noua ne croyon. pu à la
m.nac••n tant qu'lnltrument de diplomatie, non
Hul.m.nt parc. qu'lI .st danl la nature humaine et
danl CIlie d•• EtatllOuv.ralnl d. rej.ter la menace,
mail .ncor. parc.qu'iI.st particulièrement danpreux
pour un. luptrpuill.nce d'y recourir. Si aujourd'hui
un. t.lI. puillanc. m.nace un. orpnilatinn, qui
peut dire coml'J1lnt et contre qui elle la brandira
ct.main '1 .
lOI. Le. Btat."Uni. IOnt trèl puillanti et ont à
affronter d.s ,roblimtl redoutabl••, mai. la que.
tlon d.l. ml,jon~au sein d•• Nation, Uni•• n'.st pa.
I.ur Hui problim. m"'.ur. On n. peut ,'attendre à
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de ce pouvoir vient de ce qu'elles bénéficient de
l'appui de larlel selments dei populations éclairées
dei pays qui choisillent de .e quaU"er de "minorité",
Après tout, n'elt·iI pal plut la801 à la lonfue, de
recourir m6me à deI "résolutlonl de papier' plutôt
qu'à des balle.? N'elt·iI pal plu. sale d'utiliser
des "résolutions de papier" plutÔt que l'Ins'rence
étranlère dans les affaire. intérieures dei Etats 1
98, Je ne lui. par certain qu'à propos de certaines
questions fondamentales, ces louvemements de la
minorité représentés à l'A.semblée ne soient pas
minoritaires dans leur propre pay., Nous en avons eu
un ""cellent exemple avee la lu§rre du Vlet Nam,
99, Je ne citerai qu'un autre exemple du pouvoir des
"ré.olution. de papier", Pendant un certain nombre
d'annéel, le tien monde en a accumulée. sur les
droits louverains de. nation. lur leurs ressources
naturelles, face à l'oppo.ltlon de la minorité. Ensuite,
comme cela .'elt produit un matin à Lisbonne, à
Ryad et ailleurs, un élément, le pétrole, a chan,é le
rapport de force entre une pol,née de puislants et
de nombreux I&nl puissance. lia quelques jours
Ilulement, le Venezuela a annone un nouveau décret
important de natlonali.atlon.
100, Ile.t vrai, certel, que pour cequi estde combler
le fo.1é traaique entre le. nombreus.,. nations pauvres
,et la minorité de nation. riches, nOI résolutions res
tent dei chiffon. de papier rendus impuissants par
le. réllerves de laminorité. Mail où enest,aujourd'hui,
l'économie des nations de la minorité, qui n'ont
pal entendu le cri dei peuplel et des nationl en voie
de développement? Elle est dans une situation dim·
cile, bien diMcile, en vérité, lans aucun silne visible
lailiant pré_11er une formule toute faite qui permettra
à cel nation. de .'éparlner la douleur de. occa.ions
manquée.,
101, Le jour mame où nou. étion. mil au banc des
aCCUlé., laminorité continuait avec entatement àvoter
"nen" et à Plésenter des réserves Nrleu.es contre la
Charte "pour un nouvel ordre économique interna
tional. Quel rapport y a-t·lllcl entre la laaell' et le
pouvoir, entre le pouvoir et ce que le. minorités
appellent la "réaUté", ou mame entre le. vote. et
leur. conléqu.ncel ? Noui ne v.ndons pas nos voix
comm. de. letionl en bour.., Ce ne IOnt pal le. voix
du tler. monde ou la polln'e d'abstentionl cultivée.
par un••uperpul••anc. qui trancheront une queltion,
Le nouv.1 ordre économique .st .n train de nattr.
-.n tait il ••t déji li - que nous votlon. ou non.
Tout c. 'lu. noui pouvons t.ir. Ici, c'••t diK.mer
qu.II'1 r'.U"s IOnt d•• lIIu.ion••t qu.II•• lIIu.lons
.ont d•• ri.Utt•• Lis '/r.i•• ri.U"s IOnt 1•• peupl••
du mond. - noui voton. IOU' 1. pr.sslon d. notre
p.upl. qui loutfr.w notamm.nt d. l'Inn.tlon -)'
comprll 1.1 peupl., d•• P'YI d. 1.pNtendu. mlnorite
ml•••n c.u•• , qullOnt plus proch.s d. nous qu'Usn. 1. pen••nt.
102, Il )'.vaitd.ux m.nlC" d.nal. diKours d. notre
coll••u., M. Sc.U d•• !;ttatl-Unl•• La pr.mi.", C"lt
que .1 c.U. t.ndanc. continu., c'.st·.di... alla~o·
rlti continu. d'adopter d.s rilOlution. qu·.II••stlm.
néc....lr•• , ,•• Etat.-Unls d.vront tt. tlmp. à .ut....
r'évalu.r no. prioritts, ri.".miner no••nppm.ntl
.t r'ari.nttr no. '11I1'I1t.," [2J01' liane'" par, IJI,]
Noui n. pouvons interprittr ~.I. qUi coml'J1l un.
m.nac. d'I Etatl·Unl. d. ridul... I.ur contribution
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ce que cette assemblée accepte d'endosser toute la
faute lorsque quelque chose ne va pas dans une partie
quelconque du globe.
109. Hélas, nous constatons partout une tendance
malheureuse et très marquée de la politique des Etats
Unis à contribuer à leur isolement d'une manière ou
d'une autre, comme le montre de façon réitérée la
presse américaine.
110. Au sein de l'Organisatlon des Etats américains,
une m~orité grandissante s'éloigne des positions de
Washington. Récemment, nous avons constaté qu'un
conflit s'est élevé avec le Canada à propos du pétrole,
et cela non pas avec les Arabes mais avec un précieux
allié de l'Organisation du Traité de le Atlantique Nord
[OTAN].
111. En Europe occidentale,' des difficultés iden
tiques surgissent dans ce que certains ont appelé de
vains efforts pour assumer ladirection de la prétendue
communauté atlantique, et pour prendre maintenant
la tête d'un groupe occidental de consommateurs de
pétrole.
112. De plus en plus, cette grande puissance, qui a
tant fait pour que la guerre soit victorieuse et élale
ment pour construire un nouvel erdre où règnent la
paix et la stabilité, semble orienter sa politique à
partir d'une tourd'Ivolre,
113. Même dans leur sermon où, ce malheureux
vendredi, les alliés des Etats-Unis ont morigéné la
majorité, ils ont différé de la position extrême des
Etats-Unis. Lorsque nous examinons la teneur de
leurs discours, nous la trouvons plus modérée et
plus mesurée. Même si ce petit groupe de la minorité
que les Etats-Unis ont choisi est extrémiste, nous
ne voyons pas pourquoi soulever une telle tempête
pour si peu.

114. C'est le grand dramaturge norvégien, Ibsen,
qui faisait dire à l'un de ses personnages: "Le plus
fort est seul". Mais Ibsen, très sagement, n'a pas ..Ht
le contraire, c'est-à-dire que celui qui est seul reste
toujours le plus fort.

liS. La question de "minorité" et de "majorité"
ne saurait se poser ici de lamême façon qu'à l'intérieur
d'un parlement natlonal, oil les membres ne votent
pas selon deI instructions qui leur sont données. Ici,
aux Nations Unies, chaque représentant représente
un Etat souverain, un gouvernement souveraln, et
agit généralement sur instructions gouvernementales.
Nous ne pouvons pal chanier notre vote pour faire
plaisir à d'autrel louvemementl, lBuf au rilque
d'être rappelé et même d'être parfoil exécuté. M. SeaU
lui-même a dit à un certain moment de IOn dilcours
qu'il n'était pal trèl satisfait de ce mcnologue.
116. Nous adrellOns donc un'appel aux Etatl-Unil
pour qu'ils rejoilnent le monde, qu'i1lle (allent dans
un esprit de \'oopération, afin que leurpolitique béné
ficie a toute l'humanité, qu'elle Iel'Ve la caUle de la
justice au lieu de ne te tonder que lur leur. intérêt.
nationaux et leur propre puialance.

117. Au début de ma déclaration j'ai cité M. Ki..in
ser. En conclulion - et c'eat là un nouveau p.te
de bonne volonté à l'adre..\' de la déléption dei
Etatl-Unil - qu'il me lOit permil de citer le Prési
dent dei Etatl·Unil d'Amérique, M, Pord :

Auemblée Il6n',.le - Vlnat-fieuvUlme ....Ion - Slancn pli6nlèl'il8____________--.;~ .:::._ _:;.. ~O:.~===="'==,.,::.J

"Premièrement, des hommes aux convictions
politiques diveraentes peuvent trouver un terrain
de coopération. Nous ne sommes pas contraints
de tomber d'accord sur tous les problèmes pour
pouvoir nous entendre sur la plupart. Les diver
gences de principes, d'objectifs et de perspectives
ne disparaîtront pas pour autant. Mais nos pro
blèmes mutuels ne disparaîtront pas non plus, à
moins que nous ne soyons fermement décidés à
trouver des solutions qui nous aident les uns les
autres." [22J4" séance, pm'. 16.]

118. Mme Jeanne Martin CISSE (Guinée): C'est
parce qu'elle croit aux idéaux sur lesquels se fonde
l'ONU que la République de Guinée, eu égard aux
importantes mutations intervenues ces derniers temps
dans la vie internationale, sent, comme tant d'autres
Etats Membres, la nécessité de renforcer, en vue de
le rendre plus efficace, le rôle des Nations Unies.
L'importance ie la question en discussion est si
évidente ~u'elle avait vite acquis l'intér&t et J'unanimité
delapresq;ue totalité des Etats Membres. Aussi, depuis
l'inscription de ce point surl'initiative de la Roumanie.
en 1972, l'Assemblée a-t-elle adopté sans lona débat
ni controverse le projet de résolution y afférent
[l'é.wlllticm 2925 (XXVII)),

119. Mais il semble, cette année, que certaines
Irandes puissances, hier bien lntenuonnées à propos
de ce point, ont fait de mauvais rêves pendant la
période qui s'lest écoulée depuis la dernière session
et se sont mal réveillées à la présente session. A notre
grande surprise, cette année, c'est une rancœur injus
tifiée qui caractérise leur ton dans la discussion de
l'Assemblée sur cette question. Ces puissances, dans
une tentative désespérée de préserver leurs pr!vilèaes
menacés, s'ingénient à donner une autre allure au
présent débat,
120. Ainsi, alors que tous les Etats reconnaissent
la nécessité d'un raffermissement du rôle des Nations
Unies, nous constatons, non sans inquiétude, qu'un
certain Iraupe d'Etats qui feront tout pour ne pas
renoncer aux attitudes incompatibles avec le nouveau
souffle plus dynamique que nous cherchons à donner
à notre Orlanisation, tentent de détourner l'attention
de l'Assemolée à la faveur d'une certaine confusion
qui trouvera difficilement sa place au sein de cette
assemblée déjà aluerrie et alerte à ce genre de manœu
vres subtiles.
121. Aujourd'hui, au nom d'une logique malvenue,
ces puilsancei voudraient, Irice au chantage et à
l'intimidation, voir lei petite. et moyennes puissances
capituler devant une tentative Irossière de déforma
tion dei donnéel réelles d'une situation dont le redres
sement .'impose de toute évidence. Rien ne saurait
traveltir la vérité ici pour l'orienter dans ur. lel1&
autreque celui quidoit tendre à adapter l'Orpnisation
aux alpiration. et exlpncel actuelles de la grande
majorite dei peuplel du monde.
122. Il suMe de jeter un reprd en arrière sur les
29 annéel d'exiltence dei Nationa Unies pour le
rendre compte de la réalité de. chose.. La quetftion
qu'il (aut se poserelt de .avoircomment nOIA. pouvons
mieux combler le (Ollé exiltant entre lei objectif. de
la Charte et la capacité dei Nation. Unie. pour leur
pleine réalisation, et comment nous parviendrons il
iviter l'él"r.iIHment du JOulrre exiltantentre l'ONU

1
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en tant que système exécutif et les problèmes concrets
dont elle est saisie,
123. C'est une claire et très sincère évaluation de
cette situation et des préoccupations que chaque
Membre s'en fait qui pourrait permettre de mieux voir
de quel côté orienter nos efforts, Pour ce faire, nous
ne devons pas considérer l'Orsanisation comme
quelque chose de fi,é, mais tenir compte de tous les
facteurs et des réalités des relations internationales.
Les caractéristiques fondamentales de ces relations
Internaucnales sont constituées par la présence cons
tante des changements, qui vont en s'accélérant.
124. Nous savons tous que le succès ou l'échec de
l'Organisation dépendra, dans une larse mesure, du
comportement et de la politique de chacun et de tous
les Etats Membres qUI la composent. Nous savons
aussi que tant que dans la pratique des relations inter
nationales, certains Etats Membres agiront par la
force, tant que des actes d'aaression seront commis
contre l'indépendance 6t l'intéarité de pays tiers, aussi
longtemps que des Etats Membres continueront
à dominer ou à occuper d'autres pays, que le droit à
l'autodétermination sera dénié et que l'on fera des
efforts pour maintenir des pays sous une dépendance
coloniale ou néo-coloniale, tant que la coercition
économique seraappliquée pour empêcher l'émancipa
tion économique, que les principes d'éaalité souveraine
et de droits ésaux seront foulés aux pieds sous des
prétextes divers, il ne sera pas possible de dire que
les Nations Unies s'acquittent pleinement des respon
sabilités qui. leur sont confiées, et il ne saurait être
question non plus d'un système international idéal
tel que le conçoivent les peuples du monde. Les
exemples et les leçons de l'Indochine, du Moyen
Orient, et lasituation en Afrique sont trop bien connus
pour qu'il soit besoin de les rappeler.
125. Si les Nations Unies ontadopté, dans un certain
nombre de cas,desdécisions et des résolutions pleine
ment en accord avec l'esprit et la lettre de la Charte,
il faut cependant rearetter que la plupart de celles-ci
soient restées lettre morte, Rappelons notamment les
nombreuses résolutions de l'Assemblée aénérale
et duConseil de sécurité dans ledomaine de ladécolo
nisation ou en relation avec le Moyen..Orient, Nous
n'insisterons pas outre mesure sur d'autres exemples
que tout le monde connett. Ici encore, la principale
responsabilité incombe à ceux-là mêmes qui, après
avoir refusé ou repoussé l'application des décisions
de l'Oraanisation, éprouvent aujourd'hui le sentiment
peu sincère d'être des victimes de la lituation dont
nous nous plaianons, Malheureusement, la commu..
nauté internationale ne laurait H laisscr .,ntrainer
dans lecourant dece ruisscau de larmes decroéodile;,
126, Le Secrétaire aénéral, dans l'introduction au
rapport lur l'activité de l'Oraanilation, dit ceci:

••". la nature et la qualité de la vie que mèneront
sur notre planète lei aénérations futurel dépendent,
plu. ,qu'elles ne l'ont jamais fait, de l'aptitude d.s
paYI de la communauté intemationale à coopérer
entre eux et à préparer etticacement l'avenir dans
l'inté.rêt de tOUI. Noui noui heurtons actuellement
à une série de problèmel d'enveraur. mondiale
et aucun paYI, li riche et .i puistant lOit-il, ne peut
y demeurer invulnérable pal plui qu'il ne peut
prétendre les ,«ronter et en triompher à lui Hui.
Par ailleurs, pour la première lois peut-ltre danl

l'histoire du monde, les pays qui composent celui-ci
sont dans leurgrande majorité libres et indépendants,
Il ressort de ces deux faits que le meilleur, sinon le
seul moyen d'assurerà l'espèce humaine des chances
de survivre dans des conditions raisonnables est
de perfectionner les rouages d'ores et déjà prévus
pour entretenir l'ordre et la coopération dans le
monde. [A/9601/Add.l. Sect.l, p. 1.]

127. Cherchons donc des formules efficaces qui
permettent de renforcer nos méthodes de travail dans
le sens d'une démocratisation plus accrue, d'une
égalité de droits plus accentuée et de la participation
pleine et entière de chacun et de tous aux solutions
des grands problèmes de notre temps à travers les
rouages de notre système: les Nations Unies..
128. .A cet égard, nous nous félicitons de l'élan
positifqu'ontconnu cetteannée les efforts de lagrande
majorité des membres de la communauté internatio
nale, dont la voix longtemps ignorée a permis la parti
cipation combien importante du Président de l'Orga
nisation de libération de la Palestine et chef de la
révolution palestinienne au débat de l'Assemblée
sénérale sur la question de Palestine.
129. Nous pensons également que la contribution
des représentants des deux communautés chypriotes
aux discussions de l'Assemblée sur 'e problème de
Chypre est un fait positif dans la mesure où elle a
permis à la présente session de sortir l'Organisation
d'une certaine impasse.
130. Ce sont là des pas importants qui, comme
l'admission d'un plus grand nombre de nouveaux
Etats, s'lnscrtvent dans le processus de la démocra
tisation et de l'universalité de l'Organisation. Il est
indéniable que l'universalité véritable des Nations
Unies est essentielle à leur efficacité, Elle est l'une
des conditions essentielles à la' réalisation des buts
et objectifs de la Ch, .te et exige que tous les peuples
apportent leur contribution à la solution des pro
blèmes que connait l'humanité. Mais l'Organisation ne
saurait vite évoluer vers cette universalité réelle si
quelques pays influents considèrent que leur seule
volonté doit être imposée à la grande majorité des
Etatset prévaloir ainsi dans la solution des problèmes
importants auxquels tiennent l'autorité le prestige et
la vocation de l'Orsanisation.
131. J'en viens naturellement à l'une des formes
anachroniques du système des Nations Unies: le
droit de veto dont sont détenteurs cinq membres
permanents du Conseil de sécurité. L'usage souvent
déloyal de ce privilèae a paralysé notre Oraanisation
et l'a laissée aravement affaiblie face à des situations
explo.ives et intolérables. Cet état de choses n'est
plus conforme aux réalités de notre siècle et cons
titue une violation flaarante du principe de la démo
cratie, une atteinte grave à la dianité de la arande
majorité des peuples représentés au sein de notre
Assemblée.
13%, C'elt essentiellement de cet anachronisme
insolent que pariait le président Ahmed Sékou Touré,
lors de la vlslte en Guinée en mars 1974 du Secrétaire
aénéral, M. Kurt Waldheim, lorsqu'il a dit:

uL'Orpni.ation de. Nations Unies doit être
profondément restructurée. En particulier, le droit
de veto, manifestement antidémocratique et même
oppressif, doit être .upprimé. Tous le. rt~aJement.
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régissant notre Organisation doivent aller dans le tiques équitables. Ces relations sont certainement
sensde ladéfense dudroitdes peuples et des nations, dues aux changements qui se produisent au sein même
grandes ou petites, car pour nous, lagrandeurd'une de la communauté internationale, au premier chef à la
nation ne se mesure pas à l'importance numérique suite de l'avènement de nouveaux pays et de l'intérêt
de sa population ou à sa puissance matérielle, ni qu'ils attachent à tout ce qui leur permettra de se
à son étendue géographique, mais à la qualité des dégager de leur sous-développement et de leur état
lois régissant son action et son comportement de dénuement dès qu'ils le pourront afin de jouer un
démocratique et progressiste à l'intérieur comme à rôle actif, sur un pied d'égalité, dans tous les aspects
l'extérieur de ses frontières." de la vie économique et politique, et de jouir des

133. Ma délégation s'est portée auteur du projet de bienfaits du progrès technique quicaractérise l'époque
résolution A/L.748 et Add.I à 4, présenté par la Rou- dans laquelle nous vivons. Les Nations Unies, en tant

que seul forum où pratiquement tous les pays du
manie, convaincue qu'il exprime un dénominateur monde sont représentés,doiventparticiperactivement
commun de tout ce qui doit être fait au stade actuel à la solution des problèmes urgents du monde et, en
pour que nous puissions joindre tous nos efforts en premier lieu, des problèmes auxquels se heurtent
vue de renforcer encore les Nations Unies. C'est
conformément à ces principes que ma délégation les pays en 'Voie de développement.
n'éprouve aucune difficulté à appuyer le projet de 138. La position résolue des pays non alignés et des
résolution A/L.749, pour lequel elle votera. autres pays pacifiques en faveur de la paix engendre
34 L f"' · d Ait d l' fri 't' simultanément une résistance croissante à la force,1 . e ra termissement U ro e e e e icact e d . .

des Nations Unies est une nécessité. Elle exige que à l'agression et à toutes les formes de omination et
d'ingérence, comme cela est reflété dans les actes des

nous ayons une vision plus dynamique des choses Nations Unies. Cependant, en même temps que cette
et ne figions pas l'Organisation dans des statuts conçus évolution, i1.y a également une tendance croissante,
il y a quelque 30ans, à une époque fondamentalement de la part de certains Membres des Nations Unies,
différente de celle que nous vivons. à empêcher les Nations Unies de traiter certaines
135. M. PETRlé (Yougoslavie) [interprétation questions importantes des relations internationales et
de /'anglalsï : En tant que Membre fondateur des à les soumettre à des cercles étroits èt limités sans
Nations Unies, la Yougoslavie a toujours attaché une la participation des autres Etats Membres. La Yougo-
très grande importance au rôle de l'Organisation slavle, à l'instar de nombreux autres pays, surtout
mondiale; elle a toujours respecté son caractère les pays non alignés, a constamment attiré l'attention
universel et contribué au raffermissement de l'Organi- sur cette tendance inquiétante.
sation aipsi qu'à la réalisation des tâches qui lui ont 139. Des mesures efficaces prises par les Nations
été confiées en vertu de la Charte. Unies dans l'esprit de la Charte dépendent, avant
136. Jusqu'à maintenant, l'Organisation a obtenu des tout, du comportement et des politiques des Etats
résultats de grande portée. Des efforts incessants ont Membres. Il ne saurait y avoir d'oràre international,
été déployés dans son' cadre - souvent dans des tel qu'il est prévu dans la Charte, aussi longtemps QU~
situations difficile~ et critiques - afin de préserver certains Etats Membres prendrontdes mesures décou-
la paix dans le monde, d'encourager la détente et de lantdeleurpositiondeforce, tantquedesactesd'agrès-
résoudre les problèmes internationaux. Le rôle des sions seront commis contre l'indépendance et l'inté-
Nations Unies dans la défense de la souveraineté, grité d:autres Etats, tant que des territoires étrangers
de l'indépendance etde l'égalité des Etats, notamment seront soumis à l'occupation, tant que le droit à l'auto-
dans le processus de décolonisation, a été particulière- détermination sera refusé et que la dépendance
ment important. Le besoin de plus en plus pressant colonialiste et néocolonialiste sera maintenue, tant que
qu'il y a d'établir des relations intemationales ëcono- la coercition sera utilisée afin d'entraver l'émancipa-
miques nouvelles ct plus équitables et de régler les tion économique et sociale et tant que le principe de
graves problèmes des paysen voie de développement l'égalité souveraine sera violé scus divers prétextes.
a conduit à un renforcement, considérable du rôle On pourrait cependant se poser la questlon de savoir
et de l'activité des Nations Unies dans le domaine à qui incombe la responsabilité d'une telle situation.
économique et social. 140. Tout lemonde sait que dans un certain nombre
137. Nous souhaitons croire que dans l'intérêt de cas, les Nations Unies ont adopté des décisions
véritable de tous les pays, les Nations Unies doivent et des résolutions dans l'esprit de la Charte, n eic que
être forteset que lesproblèmes internationaux ml:\ieurs celles-ci n'ont pas été mises en œuvre. Par exemple,
doivent être réslés dans son cadre, avec la participa- tel a été le cas pour de nombreuses résolutions ayant
tion de tous les pays. La mise en œuvre complète trait au développement économique, surtout en ce qui
des principes de la Charte des Nations Unies dans concerne la Stratégie internationale du développe-
les relations entre tous les Etatf~, sans exception, ment, la décolonisation, la crise du Moyer.-Orient:
constitue une base durable de la paix et de la sécurité Cet état de choses a été créé avant tout par ceux qUI
ainsi qu'une activ.ité efficace des Nations Unies. On ont refusé d'appliquer ces résolutions ou ont empêché
sait combien les crises, les épreuves, ont été nom- qu'elles soient mises en œuvre et par ceux qui tolèrent
breuses à la suite des menaces et des attaques de la et encouragent une telle situation,en prétendant,entre
politique de force et des différentes tentatives visant autres choses, que les Nations Unies ne sauraient et
à imposer la domination étransèfe et à subjusuer les ne devraient pas appliquer des sanctions contre ceux
peuples. Aujourd'hui, nous sommes les témoins d'une qui violent les principes de la Charte et les décisions
réalité changeante sur la scène internationale et de des orpnes des Nations Unies.
nouvelles exiSCl'ncel $Ont posées par les événement.
internationaux contemporains. Tous les pay. ont 141. Les travaux dei Nations Unies reflètent les
besoin de nouvelles relations économiques et poli- intérêts divers et les politiques diverses des Etats
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Membres de l'Organisation. Cependant, les Nations
Unies n'ont pas été créées pour servir un pays ou un
groupe de pays quelconque. Lointaine est l'époque
de la "machine à voter", qui a caractérisé les travaux
des Nations Unies pendant près de 20 ans après la fon
dation de l'Organisation et qui a servi les intérêts de
certaines forces, mais non ceux de la communauté
internationale. Qu'il suffise de dire que grâce à la
•• machine à voter", ces forces ont réussi à empêcher
la Chine d'exercer ses droits légitimes aux Nations
Unies pendant plus de 20 ans. Aujourd'hui, les Nations
Unies s'approchent de la réalisation du principe de la
pleine universalité et cela est reflété dans le caractère
de plus en plus démocratique des travaux de l'Orga
nisation. Un nombre croissant de pays sont repré
sentés aux Nations Unies et participent donc, selon
leurs possibilités, ~ la solution des problèmes interna
tionaux.
142. Les pays non alignés estiment que les Nations
Unies; ont un instrument irremplaçable pour unifier
tous les efforts tendant à favoriser la compréhension
internationale et pour résoudre les problèmes inter
nationaux d'une façon démocratique. C'est sur la base
de ce programme et de la Charte que les pays non
alignés ont organisé leurs activités aux Nations Unies.
La politique du non-alignement et l'action commune
des pays appliquant cette politique par l'intermé
diaire des Nations Unies sont devenus un facteur
important et constructif dans la lutte pour édifier
un monde meilleur et plus équitable.
143. Agissant dans le cadre du non-alignement,
mon pays a sans cesse insisté sur le fait que les consul
tations les plus larges et la reconnaissance des inté
rêts qui sont d'une importance vitale pour ditférents
pays devraient être la méthode fondamentale à utiliser
dans l'adoption de déclsions aux Nations Unies,
surtout lorsque l'on traite de situations de crise comme,
par exemple, celle du Moyen-Orient, de Chypre et
d'ailleurs, situations dans lesquelles les pays non
alignés ont joué un rôle important dans les efforts
visant à faire régner la paix et à trouver une juste
solution. Cette pratique a également été appliquée
par les Nations Unies en ce qui concerne d'importantes
questions telles que l'élaboration de la Déclaration
et du Programme d'action concernant l'instauration
d'un nouvel ordre économique international [résolu
tions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)) par la sixième session
extraordinaire de l'Assemblée générale, dent la
rédaction et l'adoption ont été précédées par de longues
consultations entre tous les pays et les groupes régio
naux, et qui reflètent les positions de tous les pays.
Cette méthode a également été utilisée - pour ne
mentionner que quelques exemples récents 7 pour
la rédaction des documents de la troisième Conférence
des Nations Unies sur le droit de la mer, de la Confé
rence mondiale de la population et de la Conférence
mondiale de l'alimentation, pour la rédaction de la
définition de l'agression, ainsi que pour l'adoption
de décisions sur d'autres questions importantes qui
intéressent les Nations Unies.
144. Nous estimons que. même les pays qui ne sont
pas désireux ou capables de comprendre les change
ments qui interviennent dans les relations interna
tionales ne devraient pas agir de façon à entraver le
progrès à tout prix, en utilisant leur puissance et la
position particulière qu'ils occupent aux Nations Unies
et en empêchant les Nations Unies de prendre des

mesures à propos de certaines questions importantes.
Les menaces proférées contre les Nations Unies
- seul instrument irremplaçable permettant de régler
les problèmes internationaux les plus importants
par ceux qui s'efforcent de conserver leurs intérêts
acquis et leurs positions fondées sur J'inégalité et
sur l'exploitation des autres aussi longtemps que
possible n'aboutiront certainement pas au raffermisse
ment des Nations Unies et, partant, à la paix dans
le monde.

145. Nous ne pensons pas qu'il soit possible de
défendre, au nom des principes de la Charte, le régime
raciste d'Afrique du Sud qui, en contravention avec
les décisions des Nations Unies, continue d'occuper
illégalement la Namibie, poursuit sa politique d'apart
heid, appuie le régime raciste de Rhodésie du Sud par
la présence de ses troupes et menace les pays africains
indépendants, pas plus qu'il n'est possible de défendre,
au nom de ces mêmes principes, la politique de force,
d'agression et (t'occupation des territoires étrangers,
pratiquée par Israël. On ne saurait critiquer les Nations
Unies si elles reflètent, de par leurs décisions, les
sentiments de la majorité de l'humanité qui veut
mettre un terme à ces pratiques contraires à la Charte.

146. Les tentatives visant à dissimuler une position
divergente sous le couvert d'une attaque contre ce que
l'on appelle la "tyrannie de la majorité" et Hiamajorité
de papier" ont évidemment pour but de porter atteinte
à la liberté d'expression et d'action des Etats Mem
bres des Nations Unies dans le règlement des pro
blèmes internationaux sur la base des principes de la
Charte. En fait, le vote, au cours de cette session,
sur des questions telles que celles du Moyen-Orient,
de la Palestine, de l'Afrique du Sud, du Cambodge
et de la Corée a démontré clairement que n'existe
pas ce que l'on pourrait appeler la même majorité
de pays imposant ses décisions d'une façon unila
téraIe, mais que tous les pays expriment leurs points
de vue librement et conformément à leurs intérêts.
Nous repoussons toute tentative laite par quelqu'Etat
que ce soit visant à prescrire des règles de conduite
aux autres Etats Membres des Nations Unies, règles
qui seraient dictées par les intérêts de ce pays. Les
Nations Unies ne pourront être renforcées que si elles
demeurent l'enceinte où sont exposés librement les
points de vue, et où lés problèmes actsels de l'humanité
peuvent être réglés sur la base du plein respect de
l'indépendance et des droits égaux de tous les pays,
quelles que soient leur dimension, leur puissance
militaire ou économique et la nature de leurs systèmes
politiques.

147. La complexité des conditions dans lesquelles
nous vivons et l'accumulation des problèmes que les
Nations Unies doivent régler rendent impérieux
pour tous les Etats Membres de fournir des efforts
constructifs dans l'intérêt de la paix et de la sécurité
et dans l'intérêt d'un avenir meilleur pour l'huma
nité. Ce n'est qu'ainsi que les Etats Membres pour
ront contribuer au raffermissement du rôle des Nations
Unies et permettre à l'Organisation mondiale de
devenir un instrument efficace pour régler les pro
blèmes avec lesquels le monde actuel est aux prises.

La séance est levée fi 13 Ir 20.
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